
 

 

Note aux élèves et aux parents d’élèves 
 

Il nous semble important de préciser les points suivants à tous les joueurs qui souhaitent intégrer le 

Pôle (ou qui ont été contactés pour y entrer): 
 

- concernant le niveau sportif : 
 

Les pôles ont pour vocation de favoriser l’accès au plus haut niveau de pratique. La quasi-totalité 

des joueurs de LIGUE NATIONALE DE HANDBALL a suivi ce cursus. 
 

L’entrée en Pôle n’est donc pas une fin en soi et les jeunes sportifs qui n’ont pas en tête cet objectif 

d’excellence sont rapidement en échec. 
 

Par contre ceux qui rêvent du haut niveau et qui ne veulent pas entrer dans nos structures se 

trompent. 
 

Nous sommes fonctionnaires d’État, missionnés auprès de la Fédération Française de Handball ; 

une  partie de notre métier concerne la détection et la formation des joueurs ; une seule chose nous 

guide : l’intérêt des jeunes. 
 

Les entraîneurs de clubs qui laissent croire aux enfants qu’on peut accéder à l’élite sans entrer en 

pôle sont dans l’erreur.  (Quel enseignant censé conseillerait à un élève brillant souhaitant entrer 

dans une grande école d’ingénieur de faire un I.U.T et de ne pas passer par une classe 

préparatoire ???)  
 

Pour conclure ce premier point, nous tenons à préciser que tous les niveaux de pratique (loisir, 

départemental, régional, national,…) sont respectables. Il convient donc de respecter les choix de 

chacun dès l’instant où il oa été honnêtement et correctement informé.  
 

- concernant le niveau scolaire : 
 

Le pôle avec le concours de l’Éducation Nationale et du Ministère des Sports se donne les moyens 

de permettre aux jeunes la réussite de leurs études notamment grâce à la mise en place de cours de 

soutien. 
 

Les échecs au bac sont très rares (un en huit ans) et tous les parcours post-bac sont envisageables. 

Et ceci d’autant plus que lorsqu’on s’entraîne beaucoup, on prend donc l’habitude de travailler 

efficacement et rapidement, ce qui à notre sens est un atout pour ceux qui se destinent à des études 

longues. 
 

Il nous semble préférable de rentrer en pôle en classe de 3
ème

.  En effet, aujourd’hui la classe 

d’orientation est la seconde et entrer une année plus tôt permet de ne pas accumuler du retard par 

rapport au handball. Cela permet aussi et surtout de favoriser une intégration plus facile des jeunes 

élèves qui s’entraînent moins en 3
ème

 et en cas de problème de pouvoir réintégrer son établissement 

d’origine avec un risque scolaire moindre pour l’enfant. 
 

Nous nous tenons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 

Philippe ROTATINTI,     Sylvain BROSSE, 

Responsable du Pôle Espoir Handball masculin  Conseiller Technique Sportif       



 

 

PÔLE ESPOIR HANDBALL MASCULIN 

LIGUE LORRAINE – PONT A MOUSSON 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2012-2013 
AUX TESTS DE SELECTION 

Mercredi 7 mars 2012 et/ou Mercredi 28 mars 2012 
(En fonction du nombre de candidats) 

De 9H30 à 17H00 

Gymnase du lycée HANZELET 54700 PONT A MOUSSON 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

NOM   :  
 

PRENOM  :  
 

ADRESSE  :  
      

C.P / VILLE  :  
 

Tél. DOM.   :  
 

Tél. PORT.   :  
 

CLUB   :  
 

DATE DE NAISSANCE :  
 

Vous voudrez bien retourner ce dossier à : 
 

 Ligue Lorraine de Handball, Maison des Sports - 13 rue Jean Moulin 54510 TOMBLAINE avant 

lundi 19 février  2012(dernier délai). Les candidats retenus recevront une convocation 
 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter :  
 

 M. Philippe ROTATINTI  06 13 91 03 66 

 M. Sylvain BROSSE   06 13 91 06 04 

 

 

 

PHOTO 



 

 

RENSEIGNEMENTS SPORTIFS 
 

Nom : …………………………… Prénom : …………………………  Né le : ……………… 
 

Poste de jeu :………………………… 
 

Nombre d’années de pratique :……….. 
 

CLUB ACTUEL (à remplir par le sportif) 
 

Club : ……………………………..   

Adresse et téléphone du Président ou de l’entraîneur :  

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………………………………… 
 

MOTIVATIONS (à remplir par le sportif) 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 
 

PS : en cas de réussite aux tests de sélection, l’entrée définitive au pôle sera fonction de 

l’engagement du sportif à jouer au niveau qui lui sera conseillé par les cadres techniques. 
 

En effet, il convient de préciser que les pôles labellisés par la Fédération Française de Handball et le 

Ministère des Sports ont pour objectif de permettre aux jeunes joueurs l’accès au plus haut niveau 

de pratique tout en leur donnant la possibilité de suivre une scolarité normale. 
 

À ce titre, la Fédération, le Ministère, le Conseil Régional de Lorraine, le Conseil Général de 

Meurthe-et-Moselle et la Ligue de Lorraine investissent tant d’un point de vue humain que financier 

pour le bon fonctionnement du pôle de Pont à Mousson.  
 

Les élèves de pôle s’entraînent, selon les cas et les périodes, entre 5 et 9 fois par semaine. Il est 

indispensable que le niveau de jeu le week-end en club corresponde avec le niveau d’investissement 

à l’entraînement en semaine. 
 

Parce que, si la compétition est un élément essentiel dans la formation du joueur, elle n’est 

bénéfique que si les difficultés qu’il rencontre en match sont suffisamment élevées. 
 

Un niveau de jeu trop bas freinerait sa progression et remettrait donc en cause son entrée au pôle.  
 

Je me tiens bien sûr à votre entière disposition pour vous apporter toutes les explications 

complémentaires sur ce sujet.  

Sylvain BROSSE 



 

 

RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 
 

Nom : …………………………………  Prénom : ……………………..  Né le : …………… 

ETABLISSEMENT FREQUENTE (à remplir par l’élève) 

 

Collège-Lycée (1) : ……………………………………………………………………. 

Adresse   : ……………………………………………………………………. 

   ……………………………………………………………………… 

   Tél. : ……………………………… Fax. : ………………………... 

Classe   : ……………………………………………………………………. 

Chef d’Établissement : ……………………………………………………………………. 

 

(1) Rayer la mention inutile 

 

PROJET SCOLAIRE (à remplir par l’élève) 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Il conviendra de joindre au dossier les bulletins scolaires du premier et du deuxième trimestre 

de l’année en cours. 

(Préciser si ce n’est pas clairement indiqué les langues vivantes étudiées) 
 

PS : la réussite scolaire des élèves du pôle est un objectif essentiel de l’équipe d’encadrement, à ce 

titre le Ministère des Sports, le Ministère de l’Éducation Nationale et la ligue de lorraine nous 

allouent des aides financières qui nous permettent la mise en œuvre de soutiens scolaires pour les 

élèves en difficulté. 
 

C’est sans doute une des raisons pour laquelle la totalité des élèves du pôle réalise un cursus 

scolaire et universitaire très satisfaisant. 
 

Bien sûr une pratique sportive intensive est incompatible avec le choix de certaines options 

facultatives qui surchargent l’emploi du temps (langues mortes, etc…) 

 



 

 

RENSEIGNEMENTS MEDICAUX 
 

Nom : ………………………….  Prénom : …………………………….. Né le : …………… 

 

Taille :……………….…………. Poids :…………………. 
 

Les examens engagent l’avenir sportif de l’athlète pour son cursus sport-études. 

Document à mettre dans une enveloppe cachetée à l’intention du médecin fédéral de la Ligue. 

 

BILAN MEDICAL ANNUEL  (à remplir par le médecin traitant) 

 

- Antécédents médicaux et chirurgicaux :  

 

 

 

 

- État des vaccinations T. Polio :  

 

 

 

 

- Examen ostéo-articulaire :  

 

 

 

 

- Remarques utiles 

 

 

 

Date et signature      Tampon du médecin 

 

 

 

 

 

 

PS : l’entrée au pôle en cas de réussite aux tests de sélection sera définitive après : 

- un examen général réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport 

- un électrocardiogramme standard de repos  

- un examen dentaire 

- un épreuve d’effort d’intensité maximale afin de dépister d’éventuelles anomalies 


